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Annexe 2 

Liste d’essences pour constituer des 

haies taillées 

Charme (feuillage marcescent) Carpinus betulus, résiste bien à la sécheresse, ne 
coûte pas cher, ne nécessite que 1 à 2 tontes 
par an plante idéale pour former des haies, 
garde sèches ses feuilles durant l’hiver, prend 
peu de place dans le jardin. 

 
Troène (feuillage persistant), Ligustrum vulgare, L. californicum, résiste bien au 

sec, ne nécessite que 1 à 2 tontes par an, ne 
coûte pas cher, prend peu de place dans le 
jardin, sa floraison en juin est parfumée. 

 
If (feuillage persistant)  Taxus baccata, résiste à tout notamment à la 

sécheresse et au vent, prend peu de place 
dans le jardin, n’est jamais envahissant, acheté 
en jeunes plants de 2 ou 3 ans ne coûte pas 
cher, ne nécessite que 1 à 2 tontes par an 

 
Hêtre (feuillage marcescent) Fagus sylvatica, forme de belles haies adaptées 

au Perche ; des variétés présentent des couleurs 
de feuillage intéressantes. 

 
Aubépine (feuillage caduc) Plante épineuse formant des haies 

impénétrables, donnant fleurs parfumées et 
fruits attractifs pour les oiseaux. 

 
Érable champêtre (caduc) Plante assez vigoureuse qui nécessite 3 à 4 

tontes dans la saison, résistance parfaite au sec, 
belle couleur automnale. 

 
Houx (feuillage persistant)  Ilex aquifolium, très bien adapté pour former des 

haies impénétrables à pousse raisonnable, 
acheté en jeunes plants de 2 ou 3 ans ne coûte 
pas cher, ne nécessite que 1 à 2 tontes par an, 
des variétés à feuillage panaché sont 
disponibles, préfère des sols légèrement acides 
à des sols calcaires, se plaît néanmoins partout, 
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pieds femelles portant des fruits attractifs pour 
les oiseaux. 

 
Arbustes ornementaux  afin d’égayer la haie taillée par des floraisons ou 

des feuillages particuliers, des arbustes 
ornementaux pourront y être incorporés, qu’ils 
soient ou non taillés. 

 

  


